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Assemblée Générale 2026 
 de l’Association Française des Fundraisers 

Jeudi 4 juin 2026, à 9h30 
Cher(e) adhérent(e), 

Le Conseil d’Administration et l’équipe de l’AFF ont le plaisir de vous inviter à l’Assemblée 

Générale 2026 de l’association, le 4 juin 2026. 

Pourquoi y participer ? Parce qu’elle est un temps de bilan et de partage, et surtout parce que 

votre participation, en tant qu’adhérent, professionnel du secteur et interlocuteur privilégié de 

l’AFF, est primordiale : l’AFF est avant tout votre association.  

Nous vous proposons une Assemblée Générale en hybride au Théâtre National de l’Opéra-

Comique (5, rue Favart 75002) jeudi 4 juin 2026.  

Nous vous invitons à vous présenter à 9h30 pour un accueil café. Les travaux 

débuteront à 9h45 pour se terminer à 12h30. L’AG sera ensuite suivie d’un cocktail 

entre 12h30 et 13h30.  

Si vous ne pouvez être des nôtres en présentiel, nous vous proposons une participation via 

zoom. 

Le vote se fera en ligne via l’outil Balotilo, grâce à un lien personnalisé transmis à chaque 

adhérent. Il aura lieu en direct pendant l’Assemblée Générale : votre présence ou celle de 

votre porteur de pouvoir, en présentiel ou à distance, est donc nécessaire pour 

comptabiliser votre vote. Les résultats seront communiqués en séance et par e-mail dans 

les jours qui suivent l’Assemblée Générale.  

Afin d’optimiser les échanges, nous vous ferons parvenir l’ensemble des documents en format 

électronique en amont de l’AG.. 

Nous vous remercions de bien vouloir confirmer votre présence (en présentiel ou à 

distance) ou nous retourner votre pouvoir blanc ou nominatif, par e-mail à AG@fundraisers.fr 

avant le 1er juin 18h00. 

 

Dans l’attente de vous retrouver, 

Très cordialement,  

Jonathan Hude-Dufossé 

 Président 
 

 

 

PS : Dans le cas où le quorum ne serait pas atteint, une nouvelle Assemblée Générale ordinaire sera convoquée à 

9h30 le même jour et pourra ainsi valablement délibérer.     
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